
caf.fr

Vous êtes bénéficiaire du Rsa ? Tous les 3 mois, vous devez  
déclarer vos ressources à la Caf. Cette démarche est aussi 
possible dans l’application mobile Caf - Mon Compte. 

Un récapitulatif de votre situation familiale puis professionnelle 
vous est présenté. 
>� �Pour valider l’ensemble des éléments de votre dossier,    

cliquez sur le bouton Confirmer ma situation.
>� �Pour modifier votre situation, sélectionnez la ou les 

rubriques concernées puis cliquez sur le bouton  
Signaler un changement.

FICHE PRATIQUE N°6Rsa

Accédez au service par l’Alerte 
présente en haut de votre 
espace « Mon Compte » ou 
par le menu « Déclarer mes 
ressources »
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Connectez-vous à Mon Compte  
sur le site caf.fr avec : 
• ����votre code postal et �votre numéro d’allocataire
  (qui figure sur les courriers de la Caf)
• votre jour et votre mois de naissance (jj/mm)
• votre mot de passe personnel à 8 chiffres

FAIRE SA DÉCLARATION 
TRIMESTRIELLE DE RSA
Une adresse mail est obligatoire pour réaliser cette démarche
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Durée estimée

5 min



Besoin d’aide pour vous retrouver sur caf.fr ?
Retrouvez des conseils, des vidéos et des infos 

pratiques dans la rubrique Aide. 

Nous suivre :

Déclarez les ressources 
perçues lors des 3 derniers 
mois. Selon votre situation, 
déclarez aussi les res-
sources de votre conjoint et 
de vos enfants (+14 ans). 

A la fin de la démarche en ligne, un récapitulatif de votre 
déclaration vous est présenté à l’écran. 
En cliquant sur Valider, votre déclaration est directement 
transmise à la Caf. 

Important : si votre salaire de septembre vous est versé 
début octobre, déclarez cette somme pour le mois d’octobre.  
Ne déclarez pas les prestations familiales que vous percevez. 
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Important : si vous avez cessé de percevoir un de ces  
revenus, cochez la case correspondante.

Si vous n’avez aucune ressource à déclarer, cochez  
directement les cases Aucune ressource. 


